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Direction de l’Offre de Soins 
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CRB 3 – PSH 
 

Fiche action  n° 3-3 :  
Urgences 

 
 

 

 

Objectifs et indicateurs (notamment lien avec les P RS) 

Les objectifs généraux sont définis comme suit : 

- optimiser le fonctionnement de la régulation hospitalière – améliorer la qualité 
et la sécurité de la réponse téléphonique 

- optimiser le fonctionnement des SMUR – améliorer la prise en charge pré-
hospitalière  

- optimiser le fonctionnement des services de médecine d’urgence 
- Développer les CESU 
- Evaluer, renforcer l’observation (ORU) et la place des réseaux urgences. (RU) 

Les indicateurs d’évaluation de la mise en œuvre de ces objectifs généraux sont 
rappelés dans le volet urgences des 2 SROS – PRS. 

La thématique des « urgences » recouvre au sein du CRB Filières de soins le 
financement des dispositifs rattachés au secteur hospitalier, et les 2 réseaux 
Urgences, ceux relevant de l’ambulatoire étant dévolus depuis 2015 au CRB Soins 
de proximité. 

Financement FIR 2015

(pour rappel)

Réseaux urgences (RUB+RRUH-FC) 450 000 € 450 000 €

Carences ambulancières 1 282 373 € 1 322 898 €

Astreintes des manipulateurs radio 40 000 € 80 000 €

autres urgences 940 600 € 50 000 €

TOTAL FICHE ACTION 3-3 2 712 973 € 1 902 898 €

Intitulé du projet FIR 2016
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� Carences ambulancières : Lorsque le  SDIS (services départementaux 

d’incendie et de secours), hors des missions relevant de sa compétence, 
réalise, à la demande de la régulation médicale du centre 15, des 
interventions en cas d'indisponibilité des transporteurs sanitaires privés, 
celles-ci font l'objet d'une prise en charge financière par les établissements 
hospitaliers, sièges SAMU. La hausse tient compte de la revalorisation du 
forfait passant de 117 à 118€ et prise en compte d'une évolution tendancielle 
des carences de 3%.   
 

� Financement de l'astreinte de manipulateur radio sur les sites des cabinets 
radiologiques intervenant auprès de sites d'urgences privés.  
 

� Financement des 2 réseaux urgences RUB et RRUH-FC. Ils sont 
réglementaires et ont pour mission la coordination territoriale des structures 
d'urgences, SMUR et SAMU, leur optimisation, la veille et le suivi de leur 
activité (ORU et fiches de dysfonctionnements). Il contribue au peuplement du 
ROR.  
 

 


